



 1 


 


 


 


 


 


Bonjour M r le Président de séance par Hasard  !!! 


En effet, pour faire suite au message informatique reçu le 11 décembre 2015 à 09h09 du  


Président du CCE de G RDF nous informant de son absence  à la séance de ce jour, mais plus 


précisément le matin afin de présider dans une autre instance , cela est bien évidemment 


inacceptable  !!! 


 


Inacceptable , dans un premier  temps vis -à-vis du Secr®taire de lõorganisme avec qui lõordre 


du jour  a pu °tre d®battu et cosign®, sans quõil lui soit ¨ aucun moment notifi® la non 


participation du Président désigné par la Directrice Générale , et vous ne nous fer ez pas 


croire que cette  impossibilit® nõ®tait  pas connue ¨ la signature de lõordre du jour de la 


s®ance dõaujourdõhui !!! 


 


Inacceptable aussi, vis-à-vis des membres de lõorganisme, démontrant quand même le 


désintérêt mais pire encore le dédai n que le Président peut  avoir du fonctionnement de 


lõorganisme ainsi que de sa représentation  !!! 


 


Inacceptable , quand vous remettez en cause , sourire ¨ lõappui, notre légitimité au vu de 


notre représentativité.  


 


Inacceptable,  votre attitude où vous laissiez sous -entendre que vous avanceriez sans nous. Cette 


attitude irresponsable, dans lõhypoth¯se o½ vous ne reveniez pas ¨ la raison, nous am¯nera ¨ tout 


mettre en ïuvre et quelque soit le niveau pour nous opposer ¨ toutes vos orientations et 


décisions.    


 


Si vous voulez un dialogue social de qualité, en particulier avec la  CGT qui est lõorganisation 


majoritaire, nous vous demandons de respecter vos engagements, de ne pas avancer à  marche 


forcée et de répondre aux légitimes revendications du personnel en souffrance.  


 


Sachez quõavec la proximit® et lõ®coute que nous avons avec les agents ainsi que notre 


représentativité à plus de 50% associées aux mobilisations d es 24/11 et 9/12, nous vous 


réaffirmons officiellement que vous ne pourrez pas avancer dans votre projet de  


transformation sans nous , m°me sõil nous semble important de rappeler notre attachement 


sans réserve au service commun et à sa mixité . 


 


Dans la dernière période, la FNME CGT par lõinterm®diaire de son DSC vous a  rem is officiellement 


le cahier revendicatif sur les mesures dõaccompagnement du dossier transformation.  


 


Comme déjà évoqué, nous sommes contre ce projet de transformation, nous sommes contre 


votre politique industrielle, nous sommes contre la modification  des ZEPIG et votre orientation 


dõexternaliser une partie de nos activit®s de gestion de notre r®seau et de sécurité à ERDF (ou 


tout e autre entreprise)   tel que vous le projetez.    


 


CCE GRDF du 17 décembre 2015  
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Monsieur le Président, 


 


Les membres de la commission économique du CCE ont examiné et analysé les comptes 


au 30 juin 2015, ainsi que les points d’actualité prévus dans la mission de l’expert 


concernant la négociation ATRD5 et les projets de réorganisation.  


Ils tiennent à faire part de leurs questions dans cette déclaration commune. 


 


Les élus sont très inquiets de la tournure que prend la négociation de l’ATRD5 au vu des 


rapports des cabinets externes Schwartz & Co et Frontier Economics.  


Nous contestons formellement les méthodes de travail de ces cabinets qui ne tiennent 


aucun compte de la qualité de prestation, ni des contraintes géographiques, ni des 


obligations de service public (dépannage, délais d’intervention, entretien et sécurité des 


réseaux, etc) et vont jusqu’à contester la participation de GRDF aux missions de la 


transition énergétique !  


 


Cependant, force est de constater que la stratégie de court terme d’ENGIE a placé GRDF 


dans une situation délicate. En effet, pour faire remonter le maximum de dividendes, 


ENGIE a incité GRDF à rechercher des gains de performance – dits gains PERFORM - en sus 


des demandes de la CRE.  


Cette stratégie de court terme, dangereuse pour GRDF à qui sont maintenant demandés 


des efforts intenables, se révèle de surcroît contreproductive pour le groupe puisque la 


CRE envisage une forte réduction du taux de rémunération de la BAR qui pourrait amener 


le groupe à reconsidérer l’intérêt stratégique de notre activité.  


 


Au moment où la priorité du groupe ENGIE est à la remontée du cours de bourse par tous 


les moyens possibles - cessions annoncées d’unités de production, baisse des effectifs - la 


double contrainte de la CRE et de l’actionnaire risque de décourager l’investissement sur 


le territoire français, au détriment des usagers et de la transition énergétique.   


 


  Nous constatons que les résultats au 30 juin et les prévisions d’atterrissage 2015 


sont en nette amélioration par rapport à 2014, qui avait déjà été une bonne année pour 


GRDF, alors que les effectifs statutaires sont en baisse, ce qui traduit les importants efforts 


de productivité du personnel. 


 


  Les performances de l’entreprise doivent aussi être analysées au travers des 


écarts, année par année et poste par poste, avec la cible tarifaire : pourquoi ces 


informations ne sont-elles pas transmises ?  


 


  La nouvelle baisse des charges de personnel par rapport au budget nous 


préoccupe d’autant plus qu’elle se traduit par de nombreuses vacances de postes, avec 
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toutes les conséquences que cela implique sur les conditions de travail des équipes 


concernées, surtout dans le contexte des importants défis à relever pour GRDF 


(déploiement de Gazpar, désoptimisations liées au démixtage, mutation de nos systèmes 


informatiques,…) 


 


  La sous-consommation de 48,2 M€ des salaires et traitements sur la dernière 


période tarifaire ne va-t-elle pas inciter la CRE à demander encore davantage d’efforts 


de productivité, alors que les gisements d’économies ont déjà été largement exploités ? 


 


  Au cours de la dernière période, la forte augmentation des charges de statut a 


gonflé les frais de personnel, alors que les salaires et traitements ont une trajectoire à la 


baisse. Il convient donc de toujours distinguer les salaires d’un côté, les charges sociales 


de l’autre lorsque l’on parle des frais de personnel ! 


 


  Où en est-on des discussions liées à la décision Cordis (Comité de Règlement des 


Différents et des Sanctions) sur les impayés ?  


 


  Les retards du plan d’investissement par rapport à l’objectif budgétaire nous 


interrogent sur la réelle volonté de GRDF d’accomplir son programme.  


 


  Concernant le niveau de l’endettement, pourquoi les emprunts Groupe n’ont-ils 


pas été renégociés avec la forte baisse des taux d’intérêt ? Les clauses prévues dans les 


contrats Groupe ne sont-elles pas abusives alors qu’un grand nombre d’emprunts sont 


actuellement renégociés par les entreprises avec les banques ? GRDF ne peut-il pas au 


minimum optimiser ses échéances et arbitrer entre taux fixes et taux variables comme 


certaines autres filiales du Groupe ont pu le faire ? Une optimisation des conditions de la 


dette pourrait permettre à GRDF de réaliser d’importantes économies de frais financiers.  


 


  Suite à la présentation de la réorganisation du Groupe, il est apparu que GRDF 


devra accueillir une centaine de cadres en provenance des autres entités du Groupe. Il 


est évident que GRDF a de forts besoins de recrutements notamment pour compenser les 


départs en retraite et pour faire face aux nouveaux projets. Cependant, quelle sera 


l’adéquation en termes de profils de postes ? 
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Lors de l’échange avec les membres de la Commission Formation du CCE GRDF, la 


délégation CGT s’est interrogée sur la qualité des remontées des collectes issues des 


différentes  régions. 


De ce fait, comment mesurer la pertinence des données dans le plan de formation 


prévisionnel 2016 ? 


 


Au chapitre 3 (OGF), du document soumis à notre étude, vous faites référence à la 


Gestion Prévisionnelle des Emplois et des Compétences, qui est inexistante à GRDF.  


De plus, le CCE GRDF n’a pas traité le plan emploi à 5 ans. 


Enfin, pour rappel, le 17 Septembre 2015, le CCE s’est exprimé, à une grande majorité, par 


un avis négatif sur les Orientations Générales de Formation 2016-2018. 


 


Si la démarche du stage initial ISG récemment passé de 5 à 10 jours est un aspect positif 


et nécessaire, pour autant, le passage du recyclage ISG de 2 jours par an à 1 jour tous les 


deux ans est, pour la CGT, une totale hérésie. 


 


La récente intégration d’Energy Formation au sein de GRDF vous impose de tout mettre 


en œuvre pour permettre à cette entité de répondre favorablement à l’ensemble des 


sollicitations qui lui sont soumises. 


 


Votre gestion déplorable dans la transmission des savoir-faire des chargés d’affaires 


spécialisés « ouvrages acier et MPC » laisse entrevoir un avenir bien sombre pour cette 


activité nécessitant des compétences très élevées. 


 


Vos méthodes de management induisent des activités et des responsabilités 


supplémentaires pour la chaîne managériale sans pour autant leur amener des formations 


spécifiques pouvant correspondre à leurs besoins réels. 


 


En page 14, vous utilisez la terminologie, je cite, « gazier 3.0 que nous devons faire 


émerger ensemble ».  


La délégation CGT ne voit pas bien où est l’efficience des formations inexistantes 


correspondantes aux étapes précédentes, « 1.0 » et « 2.0 ». 


 


Face à votre empressement à doter les agents de nouveaux outils dits « de mobilité » sans 


pour autant prendre le soin de les former (voire de simplement les informer), nous pensons 


que vous mettez, une fois de plus, « la charrue avant les bœufs » ! 


Et en termes de « modernité », comment s’assurer de la qualité et de la complétude de la 


transmission des savoirs via les outils de formation « connectés » tel que le e-learning ? 
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Le profond changement structurel de l’entreprise engendré par le projet d’Evolution de 


l’Organisation des Activités d’Intervention va générer une modification importante de la 


formation pour tous les agents impactés par cette transformation.  


Le manque de visibilité amène beaucoup d’inquiétudes et d’interrogations de la part des 


agents.  


Une fois de plus, vous affichez dans votre dossier une bien grande certitude pour faire 


face aux formations qui seront nécessaires à ce projet. Bien que vous connaissiez déjà 


l’ensemble des problématiques du terrain, particulièrement le Risque Violence Agression 


inhérent aux déplacements pour impayés, vous ne les prenez, pour autant, toujours pas 


en compte. 


 


L’augmentation du volume d’heures de formations prévues, en balance avec la baisse 


significative du nombre de stagiaires potentiels (-2 591) démontre clairement que ces 


derniers partent en stage plus longtemps et/ou plus souvent ??? Cette politique de 


formation est donc, forcément, au détriment d’une population d’agents qui se retrouvera 


sans formation.  


 


La baisse importante du domaine de compétence santé sécurité prévention (-2 316 


stagiaires et -11 773 heures) crée un déséquilibre dans le plan de formation. Cela va à 


l’encontre de « l’excellence opérationnelle » prônée dans votre document.  


 


Avec une baisse du volume d’heure (-213), l’examen de la catégorie 2 dénote le peu de 


considération que vous portez à la formation promotionnelle. 


 


Concernant la répartition par collège et par sexe, alors que le personnel féminin 


représente environ 1/3 de l’effectif, celles-ci ne représenteront même pas 20% du 


personnel qui aura accès à une formation ! 


Dans ce même item, alors que les agents d’exécution sont assujettis à des formations 


règlementaires, nous notons que le nombre moyen d’heures par stagiaire est inférieur à 


celui des agents  cadres. 


Pour la FNME CGT, la formation doit faire partie intégrante du cursus professionnel tout au 


long de la carrière du personnel de l’entreprise. 


 


L’élévation du niveau de qualification des agents, issu de la formation, n’est pas suivie des 


reconnaissances correspondantes par les employeurs.  


Pour la CGT, seules les formations « en présentiel » permettent de s’assurer de la prise en 


compte et de la pleine assimilation des enseignements dispensés. 


 


La suppression des écoles de métiers par la direction, choix dénoncé à de multiples 


reprises par la CGT, abaisse significativement le niveau de compétences et de 


polyvalence qui était de mise.  
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